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PO!NT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil d 'admiuisb.'ation du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance (E/4554; E/L.1228) (fin) 

1. Mme LOPEZ (Venez~Jela) félicite le Vicê-Président du 
ConseiJ d'administration du FISE de son eJÇ.posé (1557e 
séance) qui a mis en évidence l'ampleur des travaux. du 
FlSE ainsi que ses plans pour 1 'avenir. Le Venezuela, dont 
55 % de la population est âgée de moins de 20 ans - et 
sur ce pd urceritage 40 % ont moins de 15 ans- a toujours 
poursuivi une politiqu~ visant à protéger 1 'enfance et la 
jeunesse. Les effectifs scolaires du Venezueia dépassent 
2 millioas d'élèves et en 1968 le budget de l'éducation 
nationale a atteint l'équivalent de 225 millions de dollars. 
Dans le domaine de la santé, le gouvernement lutte 
activement contre la :maladie et la mortalité infantile, mais 
il lui reste encore beaucoup à faire. La délégation véné
zuélienne approuve 1 'idée d'établir des plans par pays et 
souhaite que l'on mette l'accent sur le développement 
communautaire, qui permet d'aborder la protection de 
l'enfance sous tous ses aspects .. L'assainissement du 
logement est ég~.lement très in1portant pour le bien-être 
de l'enfance et de la jeunesse; à cet égatd le Comité de 
1 'habitation, de la construction et de la planification peut 

. fournir une aide utile en ~laborant'des programmes en vue 
d'améliorer les conditions de logement des ha:t>itants des 
bidonvilles. En effet, ce sont les enfants qui vivent dans 
ces conditions qui ont le plus besoin d'aide. La délégation 
vénézuélienne espère que la situation de l'enfance en 
Afrique et dans le reste du monde pourra être améliorée 
grâce à une action conjointe du FISE et d'autres insti
tutions ·spécialisées, notamment dans les domaines de la 
sa,nté et de 1 'alimentation. Le~ besoins de 1 'enfance doivent 
être satisfaits sans retard c:àr 1 'enfance est le capital de 
l'avenir. Le Venezuela qui, à pa:crtir d'aodt 1968, fera 
partie du Conseil d'administration du PISE, poursuivra 
ses efforts en vue d'améliorer la situation de 1 'enfance et 
de la jeunesse vénézuéliennes. 

PALAIS DES NATIONS, GENÈVE 

2. M. KARITA (Japon) a entendu avec beaucoup 
d'intérêt . la déclaration du Vice .. Présidrnt du Conseil 
d'administration du FISE. La délégation japonaise a 
toujours accueilli très favorablement les travaux du PISE 
en vue d'améliorer la santé, l'éducation et le bien .. être 
général de 1 'enfance, et en particulier ses opérations de 
secours d'urgence. Elle se félicite d~ voir. que les activités 
du PISE sont en expansion, car cela montre qu'elles ont 
1 'appui des gouvernexnents aussi bien que des autres insti., 
tutions des Nations Unies. Il reste cependant à régler 
beaucoup de problèmes difficiles. En effet, il y a aujour
d'hui encore plus d'enfants malades, sous-a1Îl11_yntés et 
ignorants qu'au début de la premi~re Décennie du déve" 
loppement ~t, à moins que 1 'on ne fasse des effort~ 
considérables, la sitv.ation ne fera qu'empirer d'ici à la fin 
de la deuxième Déëermie. Certes, la tâche du PISE est 
inun. ense et urgente, mais le dévelo. ppement (rr.onomique 
des pays èn ·VOie de développement est e,1core plus 
pressant; le rôle du FISE ne doit pas être isolé, il doit 
plutôt s )inscrire dans le cadrë dès efforts que les insti
tutions des Nations Unies font pour résoudre le prf:l.blème 
global du développement. Bien entendu, les ressôurces 
financières du FISE, déjà limitées, n'aumn,enterpntja:mais 
au même rythme que les besoins; il convi~nt néanmoins 
d'accroître ces ressources dans la mesure du possil:)le. 
Il convient également de renforcer la coordination entre 
le FISE et les institutions spécialisées, notam.me11t 
l'UNESCO, l'OMS, la PAO et l'OIT; dont les intérêts 
rejoignent ceux du PISE. Le Gouvernement japonais 
continuera à appuyer pleinement les acdvités .du PISE 
pour lui permettre de réaliser ses objectifs' humanitaires. 

3. M. GREGH (France) remercie le Vice.-Président du 
Conseil d'administration de son exposé, d'autant plus 
utile que le rapport (E/4554) n'a été distribué que très 
récemment. Le représentant de ·la France désire à 'ce 
propos demander au secrétariat de faire en sorte que, 
1 'année prochaine, le rapport du PISE soit distribué dans 
toutes les langues de travail suffisamment tôt pour que les 
délégations puissent l'étudier. 
4. La délégation française pense beaucoup de bien du 
travail efficace accompli par le PISE en dépit de ses 
modestes moyens. Il convient de féliciter le Directeur 
général du FISE, qui dirige les activités du Fonds en 
respectant ses caractéristiques propres, à savoir la sou
plesse dans la gestion et le sens des réalisations concrètes. 
La délégation française ne partage pas le pessimisme de 
certains à Pégard de l'action internationale du FISE. 
Certes l'objectif de 50 millions de dollars que l'on s'était 
fixé pour les ressourc~s annuelles en 1969 ne sera vraisem
blablement pas atteint. Néanmoins, le PISE s'acquitte 
extrêmement bien de son rôle de multiplicateur, les 
budgets nationaux venant ajouter une part substantielle 
au financement international des programmes. ,::; A cet 
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égard, les progranunes doivent être choisis avec le plus 
gran.d soi11, par secteurs prioritaires, par le PISE et surtout 
par les pays intéressés. 
S. Le FISE a trois catégories de programmes, dans les 
domaines sanitaire, nutritionnel et éducatif rospecti
vemerllt, mais il est peu vraisemblable qu'il puisse un jour 
subvenir seul aux besoins dans ces trois domaines. L 'édu
cation notamment prend dans les programmes d'aide du 
FISE une iinportance qui correspond probablement à la 
priorité que les pays en voie de développement eux-mêmes 
accordent à ce domaine. Toutefois la vocation du FISE 
est de s'attaquer aux problèmes critiques de 1 'enfance dans 
le mon dt~ et U doit normalement s'associer à 1 'UNESCO 
pour les programmes internationaux d'éducation, conune 
ille fait avec l'OM:S pour les programmes d'aide sanitaire 
ou avec la FAO pour les programmes nutritionnels. 
6. Ve~ant ensuite aux problèmes de gestion administra
tive et financière, le représentant de la France tient tout 
d'abord à félicitt):r le Conseil d'administration du FISE 
du souci d'économie qui 1 'a conduit à supprimer les 
comptes .rendus dans deux comités, le Comité du pro
gramme et le Comité du budget d 'adminis\ration. La 
même préoccupation a conduit le FISE à envisager de 
transform.er le Comité du programme en Comité plénier. 
La délégation française estime que le Conseil d'adr,.linis
tration ~. agi très sagement en se donnant un délai de 
réflexion av~mt de prendre une décision à cet égard. 
D'~utre part;, la souplesse de gestion demandée par le 
~~érétariat ne doit pas amener le Conseil d ~administration 
du FISE à res:treindre son propre pouvoir d'examen et 
d'approbation des programmes. La délégation française 
a adopté une attitude de rés~rve au sujet de la procédure 
des autorisaiïons de programmes pluriannuels et des 
contributions gouvernementales affectées à des fins spé
ciales. Elle t~stime en effet que dans ce domaine il faut 
appliquer les règles financières de 1 'ONU et qu'il convient 
de limiter les contributions spéciales à des cas excep
tionnels où le~1 secours d.'urgence sont nécessaires, comme 
le Viet·Nam ou le Nigéria. Sur ce point, la délégation 
française approuve entièrement les décisions du Conseil 
d'administration et elle appuie le projet de résolution des 
trois pays (E/L.1228). Le représentant de la France tient 
à féliciter le F'ISE de 1 'action humanitaire déjà entreprise 
et l'encourage vivement à la poursuivre. 

7 .. M. de SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture), parlant de la coopé .. 
ration entre le FISE et 1 'UNESCO, dit que, comme le 
Directeur général de l'UNESCO l'a déclaré à la 15348 

séance, cette coopération a.êté extrêmement fructueuse au 
cours de l'année écoulée et s'est déroulée dans une atmos
phère de parfaite compréhension mutuelle. Le Conseil 
d'administration du FISE a approuvé des affectations de 
crédits de. 8,8 millions de dollars pour des projets dans le 
domaine!1 de l'éducation, soit deux fois plus qu'en 1966. 
D'autre part, les conclusions d'études réalisÇes dans six 
pays sur des projets conjoints FISE/UNESCO ont été 
soumises au Conseil d'administration du FISE, et 
1 'UNESCO étudiera très attentivement les conclusions du 
Conseil ·d'administration. L'UNESCO est pleinement 
consciente de 1 'insuffisance de 1 'aide dans le domaine de 
1 'éducation et toutes ses activités visent à résoudre les 

problèmes qui en découlent. C'est pourquoi elle a accueilli 
avec beaucoup de satisfaction la décision du Conseil 
,1'administration du FISE. Le Directeur général de 
1 'UNESCO est convaincu que 1 'exécution du programme 
conjoint FISE/UNESCO est un modèle de coordination: 
les moyens d'action propres à chaque organisation y sont 
conjugués en vue d'atteindre les objectifs conununs. 
8. M. BENLER (Turquie) rappelle que son pays fait 
partie du Conseil œadministration du FISE et qu'il 
s'intéresse tout particulièrement à ses activités, si bien 
exposées par le Vice-Président de ce Conseil. Près de la 
moitié de la population des pays en voie de développement 
a moins de 15 ans. Au senil de la deuxième Décennie du 
développement, il convient de veiller à ce que le FISE soit 
en mesure de contribuer au succès de cette Décennie. A ce 
propos, la délégation turque s'inquiète de constater que 
la s;.tuation financière du FISB est bien précaire, au 
moment même où des besoins hnmenses exigent une 
action immédiate. Il faut donc, d 'tme part, renforcer les 
campagnes d'appels de fonds du FISE etr d'autre part, 
veiller à ce que les ressources disponibles soient consacrées 
à des activités produisant des résultats concrets. 
9. La délégation turque constate que l'aide du FISE est 
intimement liée aux plans de développement social et 
économique des pays intéressés et qu'en outre le PISE 
accorde de plus en plus de place aux projets dans le 
domaine de 1 réducation. Elle se félicite de cette tendance. 
Les activités du PISE en matière de nutrition sont éga
lement dignes d'éloges, notamment celles qui visent à 
améliorer le régime alimentaire de la mère et de 1 'enfant 
dans les zones rurales, et à produire des aliments riches 
en protéines. Il faut espérer que, dans ce domaine, les 
activités du FISE en coopération avec la FAO, l'OMS et 
le PAM, continueront de s'étendre. Par ailleurs, la délé
gation turque approuve 1 'aide fournie par le FISE aux 
services d'hygiène maternelle et infantile, en particulier 
lorsqu 'ils comprennent 1 'aide à la planification familiale. 
Enfin, elle se félicite de la tendance à entreprendre des 
projets polyvalents ou intégrés réunisfJant les aides pro
venant C:.e divers secteurs, car cela permettra de mieux 
satisfaire les besoins globaux de 1 'enfance. 
10. En ce qui concerne le projet de résolution, la délé
gation turque, qui en est 1 'un des auteurs, espère qu'il 
obtiendra l'approbation du Conseil. 
11. M. AZIMI (Iran) dit que la délégation iranienne a 
étudié attentivement le rapport du Conseil d'adminis
tration du FISE et a entendu avec un vif intérêt 1 'exposé 
du Vice-Président de ce Conseil. La protection de 1 'enfance 
incombe, dans 1 'ordre, à la famille, à la communauté et 
à 1 'Etat. Cette tâche présente des difficultés particulières 
pour les pays en voie de développement. Il est alarmant 
d'apprendre qusil y a actuellement plus d'enfants malades, 
sous-alimentés et ignorants qu'au début de la première 
Décennie <.les Nations Unies pour le développement. Il faut 
donc augmenter 1 'aide à 1 'enfance dans les pays en voie 
de développement au cours de la deuxième Décennie. 
12. La situation financière du FISE est loin d'être satis
faisante, puisque les programmes pour 1968 ont dft être 
réduits du fait que les objectifs financiers fixés l'année 
précédente n'ont pas été atteints. D'autre part, il ressort 
du rapport qu'en pourcentage, de 1961 à 1968, l'aide du 
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FISE en :matière de santé et de nutrition a diminué alors 
que l'aide en. matière d'éducation et de fonnation profes
sionnelle a sensiblement augmenté. Si cela est di\ ·à une 
amélioration sensible de la situation sanitaire et alimen
taire de l'enfance dans les pays assistés, il convient de s'en 
féliciter. D'autre part, les ressources du FISE provenant 
de sources privées ont augmenté, ce qui témoigne de 
1 'intérêt que le public porte à 1 'œuvre et à 1 'activité de cet 
organisme. 
13. Le représentant de l'lran estime que les demandes 
de secours d'urgence aux enfants en cas de troubles de 
guerre méritent une attention vigilante de la part du FISE. 
Il accorde également une grande hnportance à la coopé
ration entre le FISE et les organismes d~s Nations Unies 
tels que l'OIT, la FAO, l'UNESCO~ POMS et le PNUD, 
sans oublier les activités auxquelles participent les orga
nisations non gouvernementales. La délégation iranienne 
souhaite que cette collaboration se poursuive au cours de 
la deuxième Décennie du développement. 
14. L'Iran a toujours accordé beaucoup d'importance à 
la protection de l'enfance, qui relève cle la compétence du 
Comité national de la protection des enfants, fondé en 
1951. Cet organisme compte d'ores et déjà à son actif de 
nombreuses réalisations, notamment 167 centres d'orien
tation à 1 'intention des mères qui allaitent, de nombreuses 
écoles d'infirmières, et la distribution de repas gratuits 
d~ns les écoles, qui complète le programme de distribution 
de lait aux enfants auquel le FISE prête son concours 
d.qluis 1953. En conclusion, le représentant de 1 'Iran tient 
à remercier le FISE de 1 'aide qu'il a accordée à son pays, 
et exprime 1 'espoir que le Conseil adoptera le projet de 
résolution dont l'Iran est l'un des auteurs. 

15. Mme MIRONOVA (Union des Républflques socia
listes soviétiqv.es), après avoh· noté que plus d:u tiers de la 
population mondiale est âgée de moins de 15 ~ns, relève 
que le Vice(·Président du Conseil d'administration du 
PISE a déclaré}·dans son exposé, que les frontières entre 
enfants, adolescents et adultes semb~ent s'estomper. La 
représentante de l'Union soviétique. souhaite que le FISE 
continue à se préoccuper avant tout du bien-être de 
1 'enfance sous tous ses aspects. La coopération entre le 
FISE et les institutions spécialisées, telles que l'UNESCO, 
1 'OMS, la F AO, est louable, bien entendu, mais le fait que 
les affectations de crédits du FISE pour des programmes 
dans le domaine de 1 'éducation aient doublé inquiète la 
déléga1ion soviétique, qui met le FISE en garde contre les 
dangers d'un élargissement démesuré de ses activités. Il 
ne faut pas oublier que les domaines de l'éducation, de la 
santé et de 1 'alimentation relèvent de certaines institutions 
spécialisées et que c'est à elles de fournir le principal effort 
en la matière, le PISE se limitant en principe aux aspects 
qui intéressent directement 1 'enfance. Par ailleurs, en ce 
qui concerne les secours d'urgence aux mères et aux 
enfants à la suite de guerres ou de troubles, cette aide doit 
être fournie sans aucune distinction ·d'ordre politique. 
C'est pourquoi 1 'Union· soviétique désapprouve fonnel· 
lement les activités du FISE au Viet-Nam du Sud, qui 
constituent un acte politique. Les souffrances de 1 'enfance 
n'ont pas de frontières: le PISE devrait traiter sur un pied 
d'égalité 1 'enfance dans la République démocratique du 
Viet-Nam · et au Viet-Nam du Sud. Telle est parait-il 

l'intention du PISE, mais jusqu'à présent elle ne s'est pas 
traduite dans la réalité. 
16. La délégation soviétique approuve les efforts que le 
FISE déploie pour réduire ses dépenses administratives. 
Cela. permettra de consacrer davantage de ressources aux 
projets destinés à fournir une aide directe à l'enfance; des 
sommes importantes sont encore consacrées à 1 'achat de 
matériel et d'équipement qui en fait ne contribuent que 
de très loin à améliorer la situation de l'enfance. 
17. A propos du projet de résolution, Mme Mironova 
estime, conune le représentant de la France, que les gou
vernements qui versent des contributions financières au 
FISE doivent connaître les programmes qu'elles finan
ceront. Or, en approuvant l'ensemble· des projets dont il 
est question au quatrième alinéa du p~éambule, il est 
impossible de savoir si ces projets présentent un intérêt 
direct pour l'enfance. De plus, ce n'est-pas au FISE qu'il 
appartie~t de jouer un rôle principal dans le domaine de 
1 'éducation. La délégation soviétique ne peut donc 
approuver le quatrième alinéa du préambule, pas plus que 
le système concernant les secours d'urgence car pour 
l'instant il est impossible de savoir si l'enfance du Vietw 
Nam du Nord a bénéficié de Paide dont elle a beroin. 

18. M. KR~SHNAN (Inde) dit que la délégation 
it1ciienne n'a pas eu le temps d'étudier le 1-apport de 
manière approfondie. Cependant l'Inde, membre du.. 
Conseil d'administration du FISE, connaît bien, les actis 
vi tés de ce~ organisme. Le représentant de 1 'Inite dési,re 
réaffirmer que son pays appuie les différents progr~ml1!es 
d'activité du PISE ainsi que leur orientation. 'Il désire 
égaletnent remercier le FISE de l'aide fournie aux dif-
férents projets exécutés en Inde. ,, 
19. En ce qui concerne la planification familiale, le 
Gouvernement indien considère que la décision prise en 
1967par le Con.seil d~administration du FISE est d'une 
importance extrême. Il faut espérer que les activités enrre
prises comme suite à cette décision iront croissant à 
l'avenir. Par ailleurs, à propos des progranunes nutri ... 
tionnels, le représentant de 1 'Inde désire souligner une fois 
de plus 1 'importance que so~ gouvernement &ttache à cet 
aspect des activités du FISE car l'amélioration de l'ali
mentation est vitale pour l'enfance des pays en voie de 
développement. Le Gouvernement indien .espère que le 
FISE, en collaboration avec la FAO, étendra toujours 
davantage ses activités dans ce domaine. En dernier lieu, 
en ce qui concerne la répartition régionale de 1 'aide fournie 
par le FISE, le représentant de 1 'Inde constate à son grand 
regret que la région centrale de l'Asie1·~~.mble être la plus 
défavorisée si 1 'on tient compte de 1 'immensité des besoins 
de 1 'enfance dans cette région. Elle a pris note des assu· 
rances données par le Vice-Président du Conseil d'admi
nistration du FISE, ainsi que par le Directeur général; 
selon lesquelles il sera tenu compte de cet aspect dans les 
activités futures du PISE aîin d'arriver à un'' meilleur 
équilibre. ; . 
20. La délégation indienne s'inquiète de la lsituation 
financière du FISE. Elle espère que 1 'objectif de 50 millions 
fixé pour 1969 sera atteint malgré le fléchissement des 
contributions au cours des dernières années. M. Krishnan 
tient à signaler que la contribution du Gouvernement 
indien s'est progressivement-accrue et qu'elle atteindra en 
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1969f701a somme de 6 millions de roupies. L'Inde fournit 
également ur.te subvention annuelle de 1,2 million de 
roupies au FISE. Ceci témoigne de la volonté du Gouver
nement indien d'appuyer les travaux. du FISE, volonté que 
la délégation indienne exprimera également en appuyant 
l'e projet de résolution. 

21. ~1. COX (Sierra Leone) souligne le caractère huma
nitaire des activités du FISE, qui s'attaque, en collabo
ration avec les jnstituti0ns spéci~lisées intéressées, aux 
sources mêmes du sous-développement ~ la faim, la ma
ladie et 1 'ignorance. On pC;;: ut dire que le FISE contribue 
véritablement au développement en s'efforçant d'amé
liorer la santé physiqu~ et mentale des futures générations. 
Il y a lieu de souligner tout particulièrement le rôle et 
1 'in:flucmce du personnel hors siège qui fait cç>nnaître les 
idéau": de 1 'ONU et en est un exemple vivant. Il ne fait 
aucun doute qu'en s'attachant à améliorer le sort des 
enfants, c'est-à-dire des plus faibles, le FISE joue non 
seulement un rôle humanitaire mais aussi un rôle de 
développement. 

22. M. MOLINA SALAS (Argentine) dit que son pays 
a toujours accordé au FISE un intérêt tout particulier·en 
raison non seulement des objectifs qu'il poursuit mais 
aussi de ses réalisations concrètes. En conséquence, 
1 'Argentine a décidé d'augmenter de près de 8 % sa 
contribution au FISE pour 1968 et pour 1969. Le déve
loppement physique et moral équilibré des enfants et des 
jeunes, que le FISE s'est fixé comme but essentiel, est la 
base la plus stlre sur laquelle peuvent s'épanouir des 
communautés humaines. M. Molina Salas conclut en 
exprimant 1 'espoir que les programmes de formation de 
personnel sanitaire seront poursuivis. 

23~ M .. JACHEK (Tchécoslovaquie) dit que l'œuvre 
humanitaire du FISE, qui recueille l'estime générale, est 
égal~ment fort appréciée en Tchécoslovaquie. La délé
gation tchécoslovaque approuve les activités du FISE et 
le programme de travail qui figure dans le rapport. La 
Tchécoslovaquie, qui a été récemment élue membre du 
Conseil d'administration, se félicite de l'occasion qui lui 
est ainsi offerte de mieux connaître les problèmes du FISE 
et d'accroître sa participation à ses activités. Si le FISE 
obtient des résultats très encourageants, il n'en reste pas 
moins qu'il y a un plus grand nombre d'enfants malades, 
sous-alimentés et ignorants à l'heure actuelle qu'au début 
de la première Décennie du développement; cette situation 
est d'autant plus alarmante si l'on tient compte des 
tendances démographiques. Les besoins croissants des 
enfants, principalement 1 'amélioration de leur santé et les 
secours d'urgence en faveur des enfants victimes de guerre 
ou de conflits, posent au FISE des problèmes dont le 
solution exige une large coopération internationale. Il y a 
lieu de se féliciter de ce que le FISE est prêt à répondre 
à ces besoins d'urgence, notanunent en Afrique. Etant 
donné que la situation des enfan··s et des jeunes s~aggrave 
et qu'ils auront un rôle important à jouer dans la deu
xième Décennie du développement, il importe que 1 'ONU 
accorde une attention primordiale à leurs problèmes 
sociaux et juridiques. La délégation tchécoslovaque est 
donc favorable à l'idée de désigner l'année 1971 conune 
«Année universelle de l'enfance>>. 

24. M. BRILLANTES (Philippines) souligne que le 
FISE est le seul organe de l'ONU qui s'occupe non 
seulement de ceux. qui sont. en vie mais de ceux qui vont 
naitre. La délégation philippin~e a pris note avec intérêt et 
satisfaction du programm~ de travail du PISE, notamment 
de ses activités dans le domaine de 1 'hygiène maternelle 
et infantile. Elle a également noté avec sadsfaction la 
<;oopération qui s'~st établie entre l'OMS et le .. FISE en 
vue de renforcer et de réorienter la formation du personnel 
sanitaire et se félicite de ce que, après les services de santé 
de base, ce sont les can1pagnes d'éradication du paludisme 
qui absorbent la plus grande p1;1,rtie de l'assistance fournie 
par le FISE dans le domaine de la santé. La collaboration 
du FISE avec le Programme alimentaire mondial et . 
l'UNESCO mérite également d'être soulignée. n est 
regrettable que le FISE ne dispose pas de ressources 
suffisantes pour appliquer son programme d'activités dans 
le domaine de la nutrition. 

25. La délégation philippine appuie le projet de réso
lution, sous réserve de quelques modifications mineures à 
apporter au paragraphe 3 du dispositif, moilifications 
qu'elle proposera aux auteurs du projet. Toutefois, son 
vote affirmatif ne devra pas être interprété comn~,~ enga
geant le Gouvernement philippin à augmenter considéra~ 
blement sa ~ontribution au iiSE, une telle décision 
relevant exclusivement de la compétence du gouver
nement. 

26. M. ALLEN (Royaume-Uni) dit que l'œuvre du PISE 
constitue l.!U aspect essentiel et unique de 1 'assistance 
technique de l'ONU. C'est pourquoi le Royaume-Uni, 
en dépit de difficultés économiques, a augmenté de 25 % 
sa contribution au FISE. Le développement des activités 
du FISE au cours des dernières années a fait craindre 
qu'elles ne finissent par avoir une portée trop vaste et il 
y a donc lieu de se féliciter que le Conseil d'administration 
ait décidé de rationaliser la politique du FISE en la 
concentrant sur certains programmes et en groupant 
plusieurs projets de façon à réduire le nombre des projets 
et à en augmenter l'efficacité. 

27. En ce qui concerne les activités du FISE dans le 
domaine de l'enseignement, le Royaume-Uni craint, 
comme l'Union soviétique, qu'elles n'aient pas toujours 
un rapport direct avec les buts du FISE et que ce dernier 
n'outrepasse son mandat. Il n'est pas souhaitable que le 
montant de 1 '~ssistance accordée à 1 'enseignement en 1969 
soit maintenu au même niveau qu'en 1968~ aux dépens de 
1 'assistance dans les domaines qui relèvent traditionnel
lement de la compétence du FISB, notamment la nutrition. 
En outre, les travaux du FISE et de 1 'UNESCO risquent 
de faire double emploi et le FISE court le danger de perdre 
une partie du prestige tout particulier qu'il a auprès de 
l'opinion publique, prestige qui a une importance non 
négligeable puisque le FISE tire ses ressources de contri
butions volontaires. Il y a également lieu de prévoir que 
les demandes de secours d'urgence augmenteront et il 
vaudrait mieux constituer un fonds de réserve au lieu 
d'affecter les ressources déjà limitées du FISB à un 
nombre toujours cJ:oissant d'activités. Il est donc dans .. 
1 'intérêt du FISE et de millions d'enfants nécessiteux que 

.le FIS~.lim:ite son. rôle dan~ 1 'enseignement auX: projet~: 
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qui ont un effet direct sur l'am~lioration de la santé, d~ la 
nutrition et du bien-Çtre des. enfants. 
28. Co:nune la représentante de 1 'Union soviétique, 
M. Alleu ne peut approuver le quatrième alinéa du préam
bule du projet de résolution, non seulement pour les 
raisons qu'il v~ent d'exposer mais aussi parce qu'il n'est 
nulle part indiqué dans le rapport que le Conseil d 'admi .. 
nistration a réaffirmé la valeur des projets d ~éducation et 
a encouragé la coopération avec d'autres organismes des· 
Nations Unies qui s'occupent de l'éducation des enfants 
et des jeunes, comme le dit cet alinéa du préambule. 

29. M. ANGER (Suède) dit que, pour tenir compt~ des 
objections de l'Union soviétique et du Royaume-Uni, les 
auteurs du projet de résolution proposent les modifications 
ci-après : au quatrième alinéa du préambule, supprimer les 
mots << avec approbation », remplacer les mots « aux 
projets d'éducation ~> par « à 1 'assistance à 1 'éducation » 
et remplacer « ces projets » par « cette assistance »; au 
sixième alinéa du préambule, supprimer le mot << anssi », 
mettre une virgule après « enfants » et supprimer la :fin de 
la phrase à partir de « particulièrement >>. 

30. M. COX (Sierra Leone) demande qu'au para
graphe 3 du dispositif les mots « que ce » soient 
remplacés par « qu'un ». 
31. M. ANGER (Suède) accepte cette proposition. 

32. M. ALLEN (Royatme-Uni) ne peut toujours pas 
accepter qu'il soit dit, au quatrième alinéa du préambule, 
que le Conseil d'administration du FISE a encouragé la 
coopération avec d'autres organismes des Nations Unies 
puisque tel n'est pas le cas. 

33. M. THEDIN (Vice-Président du Conseil d 'adminis
tration du Fonds des Nations Unies pour l'enfa·ace) 
répond aux diverses questions et obserVations qui ont été 
formulées au cours du débat. Le représentant des Etats .. 
Unis (1557e séance) a souligné qu'il fallait intensifier sans 
tarder les programmes de nutrition. Tel est également 
l'avis du Conseil d'administration qui, en 1967, a déjà 
pris des mesures visant à reviser les méthodes de plani
fication des programmes communs FAO/FISE, à appeler 
1 'attention des planificateurs sur les problèmes de nutrition 
et à tenir compte des aspects nutritionnels dans lef:l projets 
qu'entreprend le PISE. 
34. Le représentant de la France a déploré que le rapport 
du Conseil d'administration ait été distribué tardivement. 
La raison en est que le Conseil d'administration a terminé 
ses travaux le 19 juin et qu'il était matériellement impos
sible d'élaborer le rapport et de le publier dans toutes les 
langues de travail plus rapidement que cela n'a été fait. 
En 1969, la session du Conseil aura lieu en mai et le 
rapport sera donc prêt plus tôt. 
35. Le représentant de la T~trquie a exprimé le souhait 
que les recherches que poursuit le FISB soient limitées aux 
domaines ayant un intérêt pour les programmes d'action 
en faveur de la mère et de l'enfant. ·c'est exactement la 
politique du FISE. 
36. La représentante de l'Union soviétique et le repré- · 
sentant du Royaume-Uni ont signalé les dangers inhérents · 
à 1 'élargissemeJ;J.t des activités du PISE. Le CC>nseil d 'àdmi· 
nistrat~on en. est _tput à fait conscjeJtt mais, .à.la.s\llt~ .d.e ... 

1 '~<Enquête sur les besoins de 1 'enfance » t effectuée en 
1961, le FISE a reconnu qu'il fallait tenir compte de t()us 
les besoins de 1 'enfant; en effet, ces besoins sont ip.terdé
pendants puisqu'il ne s.ert à rien, par exemple, de sauver 
un enfant du paludisme s'il est condamné à mourir de 
faim. Le FISE a donc planifié ses activités en conséquence. 
En ce qui concerne l'aide aux ènfants du Viet-Na:m, le 
désir unanime du Conseil d'administrution du FISE est 
qu'eUe aille indistinctement à tous ies enfants' concernés. 
A ce sujet, le FISE a pris contact avec le Gouvernement · 
de la République démocratique du Viet-Nam, dont il 
attend une réponse. 
37. Il est vrai que l'éducation est le domaine de l'UNES
CO. Le Conseil d'administration du FISE souhaite une 
coopération étroite avec cette organisation, qui elle-même 
partage ce désir. A cet égard, les termes du quatrième 
alinéa du préambule du projet de résolution sont bien en 
harmonie avec les vœux fonnulés lors de la session du 
Conseil d'administration, même si le rapport ne le montre · 
pas avec suffisamment de clarté~ En fait, dans le domaine 
de 1 'éducation, le rôle du FISE reste très réduit par rapport 
à celui de 1 'UNESCO; le FISE s '!ntéresse uniquement à 
des activités qui ont des incidences directes sur ie bien-être 
des enfants. 
38. L'achat des fournitures a lieu selon un système 
d'adjudications. Le Conseil d'administration n'a mal
heureusement pas eu le temps d'étudier à fond des rap .. 
ports qui lui ont été présentés à ce sujet; il le fera 1 'an 
prochain. 
39. M. Thedin fait enfin observer à la représentante de 
l'URSS que les vues du Conseil auquel elle s~est référée 
ont le plus souvent été adoptées à 1 'unanimité des mem .. 
bres, Uriion soviétique comprise. 
40. Répondant à une des observations du représentant 
de 1 'Inde, M. Thedin précise que la part des ressources du 
FISE qui va à l'Asie s'élève à 50 %; il semble que ·c'est 
là une proportion équitable, même si 1 'aide fournie à 
l'Asie n'est pas suffisante en valeur absolue. 
41. M. Thedin exprime également sa reconnaissance aux 
pays qui ont annoncé qu'ils allaient accroître leur contri
bution -1 'Argentine, 1 'Inde, le Royanm.e .. Uni etla Suè~e. 
Il espère par ailleurs que le projet de résolution sera 
unanimement approuvé. 
42. Le Vice-Président du Conseil d'administration tient 
enfin à dire au représentant du Royaume .. Uni qu'il 
partage ses vues en ce qui concerne la question des réserves 
et aussi la nécessité de préserver le prestige tout particulier 
dont le FISE jouit auprès de l'opinion publique. 

43. M. ANGER (Snède) dit que pour tenir compte d'une 
observation du représentant du Royaume-Uni les auteurs 
du projet de résolution acceptent de remplacer les rn.ots 
« a encouragé », an quatrième alinéa du préambule, par 
les mots « continue à développer ». 

44. M. BENLER (Tnrquie) annonce que les auteurs 
acceptent une suggestion de la délégation des ·Philippines 
tendant à remplacer, au troisième alinéa du préambule, 
avant les mots « fonctions économiques.· .. », le mot 
« aux >> par les mots « à 1 'accomplissement des ». 

. '. 

1 E/ICEF/410 et Add.1, 411 à 415 et 415/AddJ. 
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45. M. ALLEN (Royaume-Uni) annonce que la nouvelle 
modification annoncée par le repr,;sentant de la Suède 
lui permet d'accepter le quatrième alinéa du préambule. 

46. Mme MIRO NOV A (Union des Républiques socia· 
listes ~~viétiques) fait observer que sa délégation ne dis-. 
pose p~s encore du texte "russe du rapport du Conseil 
d'administration du PISE. Elle demande qu'à l'avenir le 
secr6tariat fasse son possible pour que cette situation ne 
se répète pas. 

47. L~ PR~SIDENT assure la représentante de l'Union 
soviétique que le secrétariat fera to~s ses efforts pour 
qu'une traduction russe du rapport soit prête à temps. 

48. M. MARROQUIN NAJERA (Guatemala) regrette 
qu'aux annexes II, III et IV du rapport le nom << Honduras 
britannique » soit employé pour désigner Bélize. On sait 
que le Guatemala estime que Bélize fait p:;tl:'tie de son 
territoire national. La délégation guatélnaltèque aimerait 
qu'une correction soit apportée; dans le cas contraire, 
elle se verra dans 1 'obligation d'élever une protestation 
formelle. 

49. Le PR~SIDENT fait observer qu'en fait les deux 
noms sont utilisés dans les documè:ats de l'ONU. L'obser
vation du reptésentant du Guatemala sera consignée dans 
le compte rendu. 

50. M. BRILLANTES (Philippines) note que, dans le 
rapport du Conseil d'administration, Sabah est considéré 
comm~ relevant de la juridiction de la Malaisie (annexe Il, 
page 56); la délégation des Philippines tient à élever une 
objection à ce sujet. 

SI. Le PRÉSIDENT dit qu'il sera également pris note 
de l'objection des Philippines. . 

52. Il déclare qu'en l'absence de nouvelles observations 
il considérera que les amendements proposés ont été 
acceptés par les auteurs du projet de résolution, et que le 
Conseil adopte le .texte ainsi modifié. 

Le projet de résolution E/L.1228, tel qu'il a été modifié, 
est adopté, 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil du développement industriel 
(E/4497/Rev.l, E/4517; E/L123r,._ Jfin) 

\ ,'" 

53. M. PRADHAN (Inde) dit que sa délégation appuie 
le projet de résolution des Philippines (E/L.1230), mais 
aimerait que la note de bàs de page n° 2 soit supprimée. 
Dans cette note il est question de la résolution 12 (II) du 
Consei: du développement industriel; or, cette résolution 
avait oréé à l'Ind~ des difficultés qui demeurent. 

54. M. BRILLANTES (Philippines) dit qu'il est prêt à 
donner satisfaction à la délégation indienne. 

SS. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'autres obser
vations il considérera que le projet de résolution est 
adopté. 

Le projet de résolution E/L.J230, tel qu'il a ét4 modifié., 
est adopté, 

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples ~oloniaux par les institutions 
spécialisées et les institutions internattionales associées à 
l'Organisation des Nations Unies (E/4546, E/4547, 
E/4557 et Corr.l) (l'eprise des débats de la 15556 stfance) 

1, ,, 

56. M. BERNARD (Organisation mondiale de la santé), 
répondant à des questions posées par les délégations de 
la Tanzanie, du Sierra Leone et de la Haute-Volta, dit que 
la Rhodésie du Sud a été admise comme membre associé 
de l'OMS, à !a demande du Royaume-Uni, par la troi
sième Assemblée mondiale de la santé le 16 mai 1950, en 
application du premier alinéa de 1 'article 8 de la Consti
tution de 1 'OMS, qui stipule ce qui suit : 

« Les territoires ou groupes de territoires n'ayant pas 
la responsabilité de la conduite de leurs relations inter
nationales peuvent être admis en qualité de membres 
associés par 1 'Assemblée de la santé, sur la demande 
faite pour le compte d'un tel territoire ou groupe de 
territoires par 1 'Etat membre ou par une autre autorité 
ayant la responsabilité de la conduite de leurs relations 
internationaies. » 

57. A l'origine, la Constitution de l'O!viS ne comportait 
aucune clause concernant la suspension ou 1 'exclusion des 
membres ou des membres associés de 1 'Organisation. En 
1965, l'Assemblée mondiale de la santé a adonté un 
amendement constitutionnel~ mentio11né dans le doêument 
E/4557, qui stipule nota.tntnent, connne alinéa b de 
1 'article 7 : 

« Lorsqu 'un Etat me1nbre ne tient pas compte d(ls 
principes humanitaires et des objectifs énoncés dans la 
Constitution, applique délibérément une politique de 
discrimination raciale, PAssemblée de la santé peut 

· prononcer sa suspension ou son exclusion de 1 'Organi-
sation mondiale de la santé. · · 

«Toutefois, les droits et privilèges, ainsi que· la 
quallté d'Etat membre, peuvent être .rétablis par 
1 'Assemblée de la santé sur proposition du Conseil 
exécutif à la suite d'un rapport, circonstancié prouvant 
que l'Etat en question a renoncé . à la ,politique de 
discrimination ayant motivé sa suspension ou son 
exclusion.» 

58. Dès la déclaration unilatérale d'indépendance, 
1 'OMS a interrompu toutes relations avec la Rhodésie du 
Sud, et celle-ci n'est représentée, depuis cette date, à 
aucune des réunions de 1 'Organisation. Aujourd'hui, en 
Rhodésie du Sud, aucun projet ne bénéficie de 1 'assistance 
de l'OMS. Toutefois, l'OMS entretient avec le Royaume· 
Uni, au sujet du territoire, une col'respondance limitée 
à l'envoi d'avertissements concernant les médicaments 
pouvant avoir un effet nocif, et aux noti:ficatio:ç.s 
concernant les maladies épidémiques prévues au 
Règlement sanitaire international de 1 'OM'S; il s'agit avant 
tout de prévenir la propagation de maladies épidémiques 
dans les pays limitrophes. 

59. M. COX (Sierra Leone) demande quelles mesures 
prend l'OMS pour appliquer à la Rhodésie du Sud les 
dispositions relatives à la suspension ou à l'exclusion d'un 
Etat-membre dont M. Bernard .vient de.donnerlecture ...... 
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.• , 
60. M. BERNARD (Organisation mondiale de la santé) 
dit que 1 'amendement constitutionnel qu'il a cité a été 
régulii~rement adopté par 1 'Assemblée mondiale de la 
santé et doit maintenant être soumis à la procédure 
nonnale d'approbation par les Etats membres. Cette 
procédure est actuellement en cours, et il faudra attendre 
qu'elle soit menée à son terme pour que l'OMS puisse 
prendre les mesures en q aestion. 

61. M. COX (Sierra Leone) remercie le représentant de 
1 'OMS des renseignements précis qu'il a donnés, mais 
demande que le secrétariat étudie la question et fasse 
rapport au Conseil. 

62. Le PRÉSIDENT dit que le secrétariat prend note de 
la demande du représentant du Sierra Leone. 

63. M. HASNAOUI (Maroc) s'associe aux représentants 
qui ont demandé que 1~ Conseil prenne des décisions 
énergiques :pour assurer 1 'application de la résolution 2311 
(XXII) de 1 'Assemblée générale. , 
64. Il ne faut pas s'attarder sur des questions constitu
tionnelles ou de procédure. L'attitude des puissances 
coloniales d' Afrit._iue méridionale pose un grave problème 
humain et politique, et le Conseil ne doit pas hésiter à 
prendre des décisions politiques. On se souvient du péril 
auquell 'Europe a été exposée du fait du racisme nazi; les 
grandes puissances qui on,t alors lutté pour la justice et la 
liberté ne doivent pas rester indifiërentes aujourd'hui 
devant un péril comparable. Il faut que chacun fasse 
preuve de résolution afin de barrer la route aux aventuriers 
qui bafouent encore la justice et la liberté au m~.pris de 
1 'opinion du monde civilisé. 

65. M. BRILLANTES (Philippines) note que la réso
lution 2311 (XXII) a été adoptée il y a un an seulement, 
et que les institutions spécialisées ont manqué de temps 
pour 1 'appliquer pleinement; cependant plusieurs délé-
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ga ti ons ont douté qu'un effort dynamique soit fait réel .. 
lement en ce sens. M. Rrillante!; souhaite que la question 
reste à l'ordre du jour du Couseill'an prochain et y occupe 
une place importante; il propose que le ,Conseil, dans 
1 'intervalle, reste en contact avec les institutions spécia
lisées et leur demande officiellement d'être înfonné des 
problèmes constitutionnels et autres qui gênent 1 'appli
cation de la résolution dans leurs domaines respectifs. 

66. M. KOROSSO (République-Unie de Tanzanie) 
propose que 1 'examen de ce point de 1 'ordre du jour soit 
repris le 2 aoftt. 

67. M. EKONDY-AKALA (Congo-Brazzaville) déplore 
le siience qu'observent certaines délégations depuis que 
l'examen du point 25 de l'ordre du jour a comntencé. Il 
rappelle la part que les peuples africains ont prise à la 
lutte contre le nazisme pendant la seconde guerre 
mondiale, et il souhaite que le débat sur cettt) question, 
qui préoccupe tant 1 'Afrique, suscite plus d'intérêt parmi 
les membres du ConseU. 

68. M. KABORE (Haute-Volta) appuie la suggestion du 
représentan~· 1e la Tanzanie te~dant à ce que 1 'examen du 
point 25 so~~ r~pris au 2 aoftt; cela permettra des consul
tations plus prolongées entre les délégations africaines, et 
d'autres délégations auront la possibilité de faire connaitre 
enfin leurs vu~s sur les mesures minimales que les orga
nismes des Nations Unies doivent prendre dans le cadre 
de la lutte contre le racisme. 

69. ·Le PRÉSIDENT dit que 1 'examen du point 25 se 
poursuivra le 2 aotit m'lis qu'il pourra difficilement être 
achevé au cours de la présente session. Il s'agit d'une 
question importante sur laquelle le Conseil devrait se 
pencher de nouveau l'an prochain. 

La séance est levée à 18h35. 
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